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Le premier rapport sur la politique de retour jugé décevant
• Pour Amnesty, la commission
Bossuyt n'est pas impartiale
dans cette évaluation.

La conunission chargée d'évaluer la
politique de retour (volontaire et
forcé) présentait un rapport inter-

médiaire œ vendredL Cette conumssion
est présidée par Marc Bossuyt. ancien
président de la Cour constitutionnelle
et ancien commissaire général aux Ré
t'ugies et aux Apatrides (f:GRA)et mm
posée par le directeur de l'Office des
Élrangers, le commissaire général ac-
luel, Fedasil, les services de police el les
représentants de Brussels Airlines, Un
panel d'experts critiqué par Amnesty
International, qui voit d'un mauvais œil
l'absence de représentants de la société
civile et de MyrL.1,le Centre fédéral Mi-
gration. "Pour le dire simplement, flOUS

considérons {JUI'nous assislons ici il Ime
éuulua/iofl de /'adl11inisll'Cllion par ... l'ad-

ministmtion. Il est donc difficile de la juger'
impartiale", explique Philippe Hens-
mans, directeur de la section belge fran-
cophone d'Anmesty Intemational. "si
des ONG avaient fàit purtie de la commis-
sion. le l'Upport aumit certainement été
dit1ërellt. Qui est plus ilmême de juger si les
l11:qume/lt,~ smU Jl('rrilll'lIt,~ ou /1011 ! l.e.~
ONG Oll les semices qui appliql/ellt la poli-
tique de reLOur !Le juge firUiI de ce mpport,
ce sem le ,fjmnd public", a expliqué Mal,(,
Bossuyt. Voilàdonc pour la forme.

Sur le foncl, le rapport décrit les re-
conmlandations émises par les commis-
sions Ve1'1neersch1 et II et la façon dont
les administrations ont appliqué cel-
les-ci. "À mOIl .11'11$,c'est a.~lez impressioPl-
nant", a observé Marc Bossuyt. Lesdiffé-
rents observatems s'attendaient toute-
fois plus à une évaluation qu'à une
description des pratiques actuelles et
sont donc sortis de ('ettc présentation
un peu déçus. Plusieurs ont déclaré es-
pèrer qUE' le rapport définitif' celuici
étant intermédiaire ira plus loin. "Un

des objectifs de ce mpport est de fiwol'iser'
lIPleplus gl'CllUietransparence, le dialogue
entre les dit1ërellts intervenants et une
meilleure compréhension lilI/nielle", a
avance Marc Bossuyt.
L'ancien président de la Cour mnstitu-

tionnelle a concédé que l'aspect budgé-
taire de la politique de retour pourrait
être plus transparent et que le prochain
rapport devTI1être plus détaillé, notam-
ment en s'appuyant sur des statistiques.
Il s'cst montré très critique à l'égard des
demandes d'asile multiples et des obsta-
cles qui subsistent en matière de rapa-
tripment, comme l'ahsence ciecollahora··
tion de certains pays d'origine pour ac-
cepter leurs nationaux. La commission
ne se prononce pas contre les demandes
d'asile multiples mais estime que des
mesures s'imposent dans les cas où les
demandeurs n'apportent pas d'éléments
nouveaux et introduisent une nouvelle
demande pour prolonger leur séjour ou
empêcher un rapatriement
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